
AXE 2 - Fiche-action 2.2 : Équipement scénographique 

Axe 2 : PÔLE CULTUREL DE LA CITÉ INTERNATIONALE  
DE LA GASTRONOMIE ET DU VIN 

Fiche action 2.2 Équipement scénographique 

Diagnostic - constat 

Nécessité de proposer des médiations attrayantes pour favoriser le développement du pôle culturel. 

Descriptif de l’action 

Action 2.2 : Équipement de supports scénographiques interactifs : le visiteur sera invité à découvrir une 
gamme d’espaces / situations ludiques, mises en scènes à des fins pédagogiques. 

Leur conception et leur réalisation seront confiées à une agence spécialisée. 

Cet équipement scénographique, grâce au financement du CRSD, sera le cœur culturel de la Cité. 

Objectif - résultat attendu 

Augmentation de la fréquentation globale de la CIGV 

Maître d’ouvrage 

Ville de Dijon 

Partenaires 

- 

Début de l’opération 

Janvier 2018 

Délai de réalisation 

2018 jusqu’au 1
er

 trimestre 2022 et au plus tard, à la fin d’exécution financière du CRSD 

Coût de l’action 

Principaux postes  
de dépenses 

Montant 
hors taxes 

Ressources 

État 
FRED 

Vile de Dijon Mécénat 

Équipement 
scénographique 

3 830 000 € 1 750 000 € 1 750 000 € 330 000 € 

TOTAL 3 830 000 € 3 830 000 € 

Critères d’évaluation - effets attendus - indicateurs 

Création d’emplois liés au pôle culturel 

 

vvacher
Zone de texte 
Ville de Dijon




